
     
        Approbation à l’unanimité 

INFORMATIONS DIVERSES 

DENOMINATION CHEMIN DE BEAUREGARD 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l’existence du chemin rural n°1 allant de la rue de 
Beauregard jusqu’au chemin de la gare (VC n°5) et propose que ce chemin rural soit dénommé 
chemin de Beauregard. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 

- Donne son accord à cette proposition, 
- Décide de dénommer Chemin de Beauregard le chemin allant de la rue de Beauregard 

jusqu’au chemin de la gare, 
- Charge M. le Maire de toutes les démarches nécessaires. 

ATTRIBUTION NUMEROS DE VOIRIE 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal pour chaque parcelle cadastrée citée ci-dessous 
d’attribuer des numéros de voirie de la façon suivante : 

- Parcelle AE n°22 : 4 bis rue de l’abbé Lelièvre 
- Parcelle AL n°210 : 2 chemin de Beauregard 
- Parcelle AL n°207 : 4 chemin de Beauregard 
- Parcelle AL n°212 : 1 rue de Beauregard 
- Parcelle AL n°211 : 3 rue de Beauregard 
- Parcelle AL n°209 : 5 rue de Beauregard 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 
- Décide d’attribuer les numéros de voirie proposés et affectés aux parcelles susmentionnées,  
- Charge M. le Maire de toutes les démarches nécessaires. 

VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL : SEPARATION DES ACTIVITES BANCAIRES 

Un débat a lieu sur une question vitale pour tous les citoyens de notre pays, d'Europe et du monde, mais il se déroule en 
coulisse : c'est la séparation entre les banques de dépôt et de crédit d'une part, et les banques d'affaires et de marché d'autre 
part. 
Le projet de loi « de séparation et de régulation des activités bancaires » ne sépare presque rien, et permet donc aux abus de 
perdurer. Il n'empêchera pas un nouveau krach financier d'avoir lieu. Pire, en cas d'accidents bancaires, ou bien les banques 
bénéficieront toujours de la garantie publique, ou bien les autorités publiques se chargeront de faire assumer aux actionnaires, 
clients et déposants, les pertes des activités de marché des établissements en situation critique, comme ce fut fait à Chypre. 
  
La situation est la suivante : combinés, les actifs de BNP Paribas, Crédit Agricole, Société Générale et BPCE, représentaient 
344 % du PIB français en 2009, contre 95 % en 1990. Les quelque 5000 milliards d'euros d'aides fournis par les pays 
européens aux banques entre 2008 et 2012  n'ont fait que reporter les échéances en gonflant les bulles financières et en 
imposant l'austérité aux peuples. 
  
Nous voyons toujours les conséquences des emprunts toxiques se manifester auprès des collectivités locales comme auprès 
des particuliers. Nous constatons que l'accès au crédit pour les entreprises se durcit. Nous déplorons les efforts fiscaux 
demandés aux collectivités locales, certaines allant jusqu'à se financer directement sur les marchés financiers parce que les 
besoins de la population augmentent et que les dotations de l'État sont réduites. 
  
Considérant que les établissements bancaires ne peuvent à la fois fournir les services indispensables au développement 
économique et social et manœuvrer sur les marchés financiers ;
Considérant que contribuables et clients doivent être intégralement protégés des égarements de la finance ; et que le crédit 
aux entreprises, aux ménages, aux collectivités territoriales et à l'État ne peut continuer à dépendre de stratégies financières ;
Considérant qu'aucun argument ne peut s'opposer à la sanctuarisation des activités de dépôt et de crédit, sauf l'intérêt des 
établissements financiers eux-mêmes ;
Considérant qu'il y a urgence, à la fois en raison des effets de la crise sur la vie quotidienne de nos collectivités et de ses 
conséquences tant au niveau de la France que de l'Europe ;

Le Conseil municipal se prononce (abstentions de Mme Labrette-Ménager, de M. Bourgeteau et M. Goyer-Thierry):

Pour la mise en place d'une législation de séparation stricte entre banques de dépôt et de crédit d'une part, et banques 
d'affaires et de marché d'autre part. 
Il demande le dépôt et le vote, à l'Assemblée nationale et au Sénat, de la proposition de loi « relative au crédit et à la 
séparation entre banques de dépôt et banques de marché » qui lui a été soumise et qui répond à ses préoccupations. 
Il demande à ce que les conseils général de la Sarthe et régional des Pays de Loire appellent à leur tour de leurs vœux à la 
même prise de responsabilité des parlementaires français. 

Mme Labrette-Ménager estime que ce vœu aurait plus d’impact s’il était porté au niveau européen ou s’il faisait l’objet d’une 
initiative citoyenne comme le permet désormais la Constitution. 

De plus, cette proposition émane d’un parti politique (Solidarité et Progrès) et il semble curieux que le Conseil se prononce 
sur un vœu émanant d’un parti politique. 

M. le Maire répond que lorsqu’il a sollicité son inscription à l’ordre du jour il ne lui semblait pas opportun de citer la source 
du vœu car l’essentiel selon lui est que les élus partagent l’idée et s’attachent surtout au fonds. 

QUESTIONS DIVERSES 

Mme Labrette-Ménager fait le point sur la situation de ISS dont la fermeture prévue au 
31/12/2013 concerne 53 salariés dont 26 du canton et environ 13 de Fresnay. Les 
propositions de reclassement vont être adressées aux salariés. Selon elle, il faudra être 
vigilant sur le devenir du bâtiment qui peut encore être exploité dans le cas d’une arrivée 
d’une entreprise 

La séance est levée à 22h15. 
Le secrétaire de séance, 
Fabrice GOYER-THIERRY. 

Présents : MM Aubert, Boudier, Bourgeteau, Emery, Goyer-Thierry,  Jeulin, Létard, 
Morin, Roustel, Saëlen, Trudelle, Mmes Labrette-Ménager, Lance, Leconte-Tabourier, 
Tireau 
Absent(s) excusé(s): Mme Hélière 
Absent(s) non excusé(s) : MM. Kersaudy, Couineaux 
Procuration : Mme Hélière à Mme Lance  
  
M. Fabrice GOYER-THIERRY a été élu secrétaire de séance 

DESIGNATION JURES D’ASSISES 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 mars 2013, 

Monsieur le Maire informe les membres de l’Assemblée Délibérante de la nécessité de procéder par tirage au 
sort sur la liste générale des électeurs de la commune à la désignation de 3 habitants qui seront éventuellement 
désignés jurés d’assises conformément à l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Sarthe.  

Après tirage au sort, ont été désignées les personnes suivantes: 

- Mme LIBERCIER Karine (4 rue Paul Doumer) 
- Mme GARNIER Brigitte , épouse BRANCHERIE (3 rue des Capucines) 
- M. THIMONT Sébastien (8 rue des Eglantiers) 

Approbation à l’unanimité 

CONVENTION ATESAT 

Vu la loi n°2011-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier, dont l’article 7.1 offre la possibilité à certaines collectivités de recourir à l’assistance technique de 
l’Etat dans les domaines de la voirie, de l’aménagement et de l’habitat en raison de l’insuffisance de leurs 
moyens financiers et humains, 
Vu le décret n°2002-1209 du 27 septembre 2002 relatif à l’assistance technique fournie par les services de 
l’Etat au bénéfice des communes et de leurs regroupements, 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la rémunération de l’assistance technique fournie par l’Etat aux 
communes et à leurs groupements au titre de la solidarité et de l’aménagement du territoire, 
Considérant que les services de l’Etat (DDT depuis le 1er janvier 2010) peuvent assurer une mission dite 
d’ « Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire » 
(ATESAT), 
Considérant que la commune répond aux critères définis par la loi du 11 décembre 2001 et le décret du 27 
septembre 2002 pour bénéficier de l’ATESAT, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 27 JUIN 2013


